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Décision Générale colonial

Décision n° 75-1540/SG/PF  mettant des instituteurs du cadre 
métropolitain à la disposition du ministre de l’Enseignement, de 
la Jeunesse et des Sports.
n° 75-1540/SG/PF

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

2 août 1975

Numéro JO

n° 16 du 25/08/1975
Date  du numéro

25 août 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Les instituteurs du cadre métropolitain ci-après désignés sont mis ou sont maintenus à la disposition du ministre de 

l’Enseignement, de la Jeunesse et des Sports pour les périodes ci-dessous indiquées : Mme Agosti Simone née Courdes, 

institutrice du département du-Haut-Rhin du 28-9-1974 au 27-9-1975, M. Bellegarde Christian, instituteur du département des 

Alpes maritimes du 1-1-1975 au 30-9-1975, M. Bleuse Nadia née Dhuez, institutrice du département de l’Aisne du 11-9-1974 

au 10-9-1975, M. Bousquet Patrick, instituteur du département de la Gironde du 1-1-1975 au 30-9-1975, Mme Houssaine 

Mahaboubounnissa née Salarodine. institutrice du département de la Réunion du 1-1-1974 au 30-9-1975, Mme Jaffrennou 

Yvette née Quenet, institutrice du département du Gard du 28-9-1974 au 27-9-1975, M. Kurweg Jacqueline née Guillerme, 

institutrice du département de la Guyane du 9-9-1974 au 8-9-1975, M. Niederlander Denis, instituteur du département de la 

Moselle du 1-1-1975 au 30-9-1975. M. Teuf Luc, instituteur du département du Gard du 10-9-1974: au 9-9-1975.
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